
Sont fermés au public :
les parcs, jardins publics, 
aires de jeux et les bois 

 afin d’ "amplifier les mesures 
visant à freiner l’épidémie 

du Coronavirus". 

Toute infraction à cette règle 
est passible d’une amende. 
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Mesure liée au confineMent national

Par arrêté Préfectoral du 19/03/2020 Portant interdiction d’accès au PuBlic 
aux Parcs, jardins, Promenades et massifs forestiers.

et Par arrêté municiPal ar4G2020-68 du 17 mars 2020


